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Quelques rappels concernant le tri de vos déchets recyclables 
 

 

LA BRIGADE DU TRI  
 

Afin de repérer les erreurs et pour mieux ajuster sa 
communication, la CCPL effectue des contrôles des 
poubelles de tri.  
Toutes les communes sont concernées. La "brigade du tri" 
est passée à Vouhenans début octobre, et a examiné 
minutieusement le contenu des poubelles vertes dans 
deux rues du village.  
Chaque foyer a ensuite reçu une information relative à la 
conformité des déchets contenus dans sa poubelle de tri. 
D'après les erreurs les plus fréquemment constatées, on 
peut donner les conseils suivants : 
Ne pas mettre au tri les papiers absorbants, ne pas 
imbriquer les emballages, mais les jeter séparément, 
détacher les opercules des barquettes ou pots de yaourts 
avant de les mettre dans la poubelle.  
Lors de ce contrôle, peu d'anomalies ont été relevées et 
d'après la brigade du tri, les habitants concernés méritent 
globalement une bonne note. 
 

 


